
 
 

 
 

PV de la Réunion du Bureau Exécutif 
Samedi 13 mars 2021 

 
 
 
Présents :   G. Berenguer   Invités :  P. Chapus 

G. Reinhardt     B. Lacour 
F. Wolff 
G. Guldmann 
M. Schupp 

 
 

Cette réunion a eu lieu en visio-conférence.  

 

1. Compte rendu du Conseil Fédéral du 1er mars 2021 
G. Berenguer résume les points importants.  

Le PV du Conseil doit nous parvenir la semaine prochaine. 

 

• BBO développe un système équivalent à celui de RealBridge, ce logiciel devrait être 

disponible dans quelques semaines.  

Pour le moment, du point de vue financier, RealBridge reste plus intéressant pour les 

clubs et les comités : reversement de 1,50 € pour les tournois sur RealBridge et 1,20 € 

sur BBO pour des tournois de 18 donnes. 

• Intervention d’E. Monod : aucune perspective de réouverture des clubs durant l’état 
d’urgence sanitaire (au moins jusqu’au 1er juin) ; les mesures sanitaires actuellement 
en place pourraient perdurer jusqu’en décembre. Plus personne ne pense qu’on 
rejouera en présentiel avant septembre au plus tôt, voire décembre. 

• Scolaires : la FFB a eu un entretien avec le Ministère de l’Education Nationale : une 

campagne nationale débutera à la rentrée avec une initiation des enfants de CP, avec 

mise à disposition des enfants du jeu « petit bridge ».  

• Tournois des jeunes : tous les tournois des différentes catégories (scolaires, cadets, 

juniors) pourront être organisés sur RealBridge avec un coût minime. Nous allons 

revoir si ces tournois peuvent être envisagés d’ici la fin de l’année scolaire, et donc 

enregistrer les licences. P. Chapus va essayer de trouver un créneau avec les autres 

initiateurs.  

• La prévision du bilan de la FFB est de – 400 000 € à fin décembre, et sans doute           

– 1 500 000 € en fin d’année, puisqu’il n’y plus aucune rentrée financière. 
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2. Finances 
G. Guldmann fait le point de la situation.  

• Notre cabinet expert-comptable a eu un contact avec la Direction des impôts au 

sujet du fonds de solidarité. Ils demandent maintenant une liasse fiscale à zéro pour 

les 3 dernières années, ce que SFA va leur fournir. Nous n’avons plus bénéficié du 

fonds de solidarité depuis le 15 octobre, ces montants, que nous espérons 

récupérer, nous seraient très utiles. 

• Taxe d’habitation : nous avons confié le dossier à un avocat spécialisé en droit des 

associations : il prépare actuellement un mémoire qui sera présenté au tribunal 

administratif (la notion d’ouverture au public est contestée par les impôts), ce qui 

représente 2 x 6 500 € pour les années 2019 et 2020. 

• Factures : Il nous reste à payer : 
 - 2 trimestres de charges locatives  
 - un tiers de la facture FFB, soit 4 000 € 
 

Si le dossier du fonds de solidarité aboutit, nous récupèrerions env. 35 000 €, ce qui 
résoudrait nos problèmes financiers. Les sommes qui nous seront reversées soit 
directement, soit par les clubs solidaires sur les tournois RealBridge nous seront également 
très utiles. 
 
G. Guldmann compte aussi sur les reversements que nous recevons sur les tournois 
RealBridge.  
 

 

3. Compte rendu de la réunion des Directeurs de compétition 
La saison 2019/2020 est totalement arrêtée, même la Coupe de France. 

 

La FFB propose aux comités d’organiser des e-trophées sur RealBridge.  

Le Comité d’Alsace organisera ces compétitions : elles auront lieu en 2 séances sur un 

après-midi du weekend, à 13 h 30, l’utilisation de la caméra et du micro sera obligatoire, 

les inscriptions se feront sur le site de la FFB, le paiement se fera lors de l’inscription sur le 

site de la FFB, des finales nationales auront lieu fin avril (maximum de 200 paires). 

L’arbitrage sera confié à un arbitre de comité, qui ne pourra pas participer au tournoi, un 

arbitre-assistant sera également prévu. 

La FFB dotera ces compétitions de PE et de PP, mais seulement du tiers habituellement 

accordé pour les compétitions OPEN. 

 

➢ Espérance : e-trophée organisé au niveau national par la FFB 

➢ Promotion : compétition organisée par le comité 

Tournoi de 2 x 12 donnes   

Prix par joueur :  6 € pour les 2 séances 

Indemnité arbitre : 80 € pour les 2 séances 

➢ Honneur : compétition organisée par le comité  

Tournoi de 2x 16 donnes  

Prix par joueur : 8 € pour les 2 séances  

Indemnité arbitre : 100 € pour les 2 séances 
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Les compétitions en Promotion et en Honneur pourront être jouées le même 

jour. 

➢ Excellence : compétition organisée par le comité (sauf indice de la paire égal 

ou supérieur à 184) : 2 x 18 donnes  

Prix par joueur : 9 € pour les 2 séances    

Indemnité arbitre : 120 € pour les 2 séances 

➢ E-trophée « élite » pour les paires avec un indice égal ou supérieur à 184, 

organisé au niveau national par la FFB 

 

F.  Wolff fera une information détaillée à tous les joueurs du comité. 

 

 

Challenge d’Alsace 

Le Challenge d’Alsace 2019/2020 n’ayant pas pu aller à son terme, le Comité d’Alsace avait 

décidé de reporter les points d’expert et points de performance sur la saison suivante. 

Nous aurons donc le double de points à distribuer en fin de saison. 

Trois tournois ont pu être joués, il faudra dans les 3 mois ½ à venir organiser 7 à 9 tournois 

en ligne. En cas de nécessité, le Comité organisera des tournois complémentaires. 

 

Le Bureau Exécutif propose à tous les clubs du comité d’organiser eux-mêmes un de ces 

tournois sur RealBridge, qui feront partie du Challenge d’Alsace.  

 

Les modalités suivantes devront être respectées : 

 - Le tournoi doit avoir lieu le dimanche après-midi ou un jour férié 

 - L’utilisation du micro et de la caméra pour chaque joueur est indispensable.  

   En cas de manquement à cette règle, pour quelque raison que ce soit, le 

   classement de la paire  concernée ne pourra pas être validé 

 - Début de jeu : 14 h 30 

 - Tournoi de 24 donnes en une seule séance  

 - L’arbitre sera désigné et indemnisé par l’organisateur du tournoi 

 - Tarif conseillé : 6 € par joueur 

 
Les tournois déjà annoncés dans le calendrier de la saison sont prioritaires : 
Colmar BC : 13 mai 
Top Molsheim : 13 juin 
Tournoi de clôture : 27 juin  
Une option a été prise par le BC Haguenau : 9 mai 
 

F. Wolff enverra une documentation concernant l’arbitrage des compétitions en ligne à 

tous les arbitres.  

 

 

4. Calendrier de la saison 2021/2022 
Dès que le projet de calendrier de la FFB sera validé (lors du prochain Conseil Fédéral)       

F. Wolff fera un projet de calendrier pour le Comité d’Alsace. 
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5. Subventions 

 CORA a accepté de renouveler le partenariat de 3 000 € 
 CREDIT MUTUEL : la subvention de 3 000 € devrait aussi être reconduite 

(50 % de notre agence et 50 % du district)  

 Nous avons donné suite à une possibilité de demande de subvention auprès 

du gouvernement, délégation régionale Grand Est (DRAJES) pour la 

formation des bénévoles. La motivation de notre demande : depuis la 

pandémie, les initiateurs bénévoles du comité ne sont plus autorisés à se 

rendre dans les établissements scolaires. Nous voulons former des 

professeurs des écoles, collèges et lycées afin qu’ils puissent assurer les 

initiations au bridge dans leurs établissements, ceci d’autant plus que le 

Ministère de l’Education Nationale vient d’annoncer qu’une initiation au 

bridge serait intégrée à la rentrée pour les élèves des C.P. Là aussi, nous 

aurons un important travail de formation des professeurs des écoles.  

  

 

6.   Date du prochain C.A. 
La date du prochain Conseil d’Administration sera fixée lorsque nous connaîtrons la date du 

prochain Conseil Fédéral.  

 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président G. Berenguer clôt la réunion à 12h 15. 

 
 
 
 
 
 
  
Martine Schupp 
Secrétaire du Comité d’Alsace  
  


